
Division de l'Encadrement et des Personnels 
Administratifs et Techniques 

 
 
DIEPAT/23-968-1527 du 22/05/2023   
 

APPEL A CANDIDATURES - CHARGE(E) DE MISSION DEPARTEMENTAL(E) D’APPUI AUX 
PROJETS INNOVANTS DES ECOLES ET DES EPLE 

 

 
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les personnels titulaires ou contractuels de catégories A  
 
Dossier suivi par : M GENESTOUX - Chef de la DIEPAT - Tel : 04 42 91 72 26 - nicolas.genestoux@ac-aix-
marseille.fr, secrétariat  DIEPAT : 04 42 91 72 26 - ce.diepat@ac-aix-marseille.fr 
 
 

 
Le poste suivant est vacant au 1er septembre 2023  
 
 
- Chargé(é) de mission départemental(e) d’appui aux projets innovants des écoles et des EPLE 
 
Le poste est localisé à Gap 
Ce poste a fait également l’objet d’une publication sur la PEP. 
 
Les personnes intéressées sont invitées à se reporter à la fiche de poste ci-jointe et doivent envoyer 
leur dossier de candidature, au plus tard le 12 juin 2023 par voie électronique à : 
  
                                                 Ce.diepat@ac-aix-marseille.fr  
 
Les candidatures devront impérativement être envoyées sous couvert de la voie hiérarchique et être 
assorties : 
 
- d’une lettre de motivation 
- d’un curriculum vitae 
- du dernier arrêté de changement d’échelon 
- de la copie des 3 derniers entretiens professionnels 
- et de toute pièce jugée utile à la valorisation du dossier 
 
 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, David LAZZERINI, Directeur des Relations et des Ressources 
Humaines 
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Au sein de l'académie, le département des Hautes-Alpes est marqué par des 
caractéristiques territoriales propres à la ruralité, classé en totalité en zone montagne. 
L'activité du bassin gapençais et des territoires touristiques coexistent avec des 
espaces plus enclavés. 

Le département scolarise 4,2% des élèves et représente 26% de la superficie de 
l'académie. 

La DSDEN comprend un pôle de validation des voyages scolaires pour les 4 
départements de l'académie et assure la gestion financière des AESH pour les 
départements du Vaucluse, des Alpes de Haute Provence et des Hautes Alpes, ainsi 
que le pilotage des moyens des collèges des 2 départements alpins. 

Avec un espace représentant le quart de l'académie, le département des Alpes-de-

Haute-Provence est l'un des 3 départements les moins peuplés de France. La 
population est concentrée le fong des axes routiers. Le reste du territoire est peu 
urbanisé avec un caractère accidenté, montagneux.· 

Le département se caractérise par une forte hétérogénéité entre l'est du département, 
en baisse d'effectifs, et le val de Durance en augmentation avec d�s problématiques 
territoriales propres à la ruralité 

La DSDEN comporte le pôle académique mutualisé de gestion des frais de 
déplacements ainsi que le budget et la gestion individuelle du premier degré des 2 
départements alpins. 

IV. Implantation géographique :
• Localisation du poste : Académie Aix Marseille
• Lieu d'affectation : DSDEN des Hautes Alpes (05)
• Service d'affectation

V. Environnement de l'emploi

Sous l'autorité hiérarchique du Secrétaire général, le poste est placé sous la
responsabilité directe de la cheffe de pôle cabinet-affaires générales et financières
04-05.

VL Description de la fonction - Missions principales du poste : 

Le chargé(e) de mission départemental d'appui aux projets innovants des écoles et 
des EPLE a pour mission d'accompagner la mise en place.opérationnelle des projets 
pédagogiques portés par les départements des Alpes de Haute Provence et des 
Hautes Alpes dans leurs volets administratifs, juridiques et financiers en s'assurant 
du bon déroulement de chaque étape de la mise en place du processus de 
réalisation, de la prospection à l'analyse des résultats finaux de l'exécution du projet. 

Il est un appui technique et un facilitateur pour la mise en œuvre opérationnelle et le 
suivi des projets pédagogiques auxquels les deux départements souhaitent 
répondre ou doivent répondre, depuis la rédaction de la réponse à l'appel à proiet, 
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